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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Chrysostome, tenue au Centre culturel Dr Marc Hétu situé au 624, rue Notre-Dame, 
le 13 janvier 2026 à 18 :30. 
 
Sous la présidence de Sylvain Payant 
 
1_PRÉSENCES 
 
Sont présents les membres suivants : 
 

Daniel Beaudin district #1 Mario Henderson, district #4 

Martin Lafond, district #2 Louise Laplante, district #5 

Mathieu Henderson, district #3 Susan Demers, district #6 
 

 

  

Sont aussi présents Jacques Lemieux Directeur Général Greffier Trésorier par intérim 
et Josée Daigneault Greffière Trésorière adjointe. 
 

2026-01-001 2_OUVERTURE DE LA SÉANCE DU 13 JANVIER 2026  
 
ATTENDU QUE toute la documentation utile à la prise de décisions a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début de la 
séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Susan Demers 

APPUYÉ par Louise Laplante 

Et RÉSOLU 

D’OUVRIR la séance extraordinaire à 18 :30, le quorum étant respecté. 
 

 Adoptée à l’unanimité 
 

2026-01-002 3_ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est PROPOSÉ par Susan Demers 

APPUYÉ par Louise Laplante 

Et RÉSOLU 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que convoqué. 
Adoptée à l’unanimité 

 
2026-01-003 4_ADOPTION DU BUDGET 2026 
 

ATTENDU QUE selon l’article 954 du Code municipal du Québec, le conseil d’une 
municipalité locale doit, durant la période allant du 15 novembre au 31 décembre, 
préparer et adopter le budget de la corporation pour le prochain exercice financier; 
 

 ATTENDU QU’UN avis public a été donné conformément à l’article 956 du Code 
municipal du Québec; 
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Il est PROPOSÉ par Louise Laplante 

APPUYÉ par Mario Henderson 

Et RÉSOLU 

D’ADOPTER le budget 2026. 
Adoptée à l’unanimité 

 
2026-01-004 5_ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2026-2027-2028 
 

ATTENDU QUE selon l’article 953.1 du Code municipal, le conseil d’une municipalité 
locale doit, au plus tard le 31 décembre de chaque année, adopter le programme des 
immobilisations de la municipalité pour les trois exercices financiers subséquents; 
 
ATTENDU QU’UN avis public a été donné conformément à l’article 956 du Code 
municipal du Québec; 
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Il est PROPOSÉ par Daniel Beaudin 
APPUYÉ par Mathieu Henderson 

Et RÉSOLU 

D’ADOPTER unanimement le programme triennal d’immobilisations de la Municipalité 
de Saint-Chrysostome, pour les années 2026-2027-2028 tel qu’indiqué ci-dessus et 
présenté par M. Jacques Lemieux, directeur général et greffier-trésorier par intérim; 

 
Adoptée à l’unanimité 

6_MINUTES DES CONSEILLERS 
 
7_PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LE BUDGET 
 

2026-01-005 8_LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

CONSIDÉRANT QUE les sujets à l’ordre du jour ainsi que la période de questions sont 
épuisés; 
 
Il est PROPOSÉ par Mario Henderson 

APPUYÉ par Daniel Beaudin 

DE lever la séance extraordinaire du Conseil municipal du 13 janvier 2026 à 18 :43 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
___________________________ ___________________________ 
Sylvain Payant    Jacques Lemieux 
Maire  Directeur Général-Greffier-Trésorier par intérim 

 


